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Vixouze

GAEC DE LA BRUNE

15800 POLMINHAC

Formulaire de Demande de permis de construire Cerfa 13409-14

PC1a

Plan cadastral - Éch: 1/2000e

Plans en coupe - Éch: 1/500e

Notice descriptive

Plan de Masse - Éch: 1/500e

Etablissement de plans pour seule DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE et ne saurait, de ce fait, servir en aucune manière de PLANS D'EXECUTION.
Les cotes de construction indiquées sur ces plans sont données à titre indicatif. Les entrepreneurs, chargés de la réalisation des travaux, devront, par corps d'état et après étude particulière, fournir 
les plans de détail et toutes les indications nécessaires à la parfaite exécution des travaux.

---------------------------------------------
Les plans ainsi que l’implantation du bâtiment ont été dessinés sans étude de sol. Il conviendra de faire vérifier le projet auprès d’un professionnel compétent avant la réalisation des travaux.
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D e s c r i p t i o n  d u  p r o j e t  d e  c o n s t r u c t i o n

Vixouze

15800 POLMINHAC

Localisation
du projet :

SICA Habitat Rural - Cantal
Architecte :  Philippe HERNANDEZ

1- Une fosse à lisier rectangulaire et non couverte en béton banché d’un volume total de 630 m3 
et d’une profondeur de 2,50 m. 

2- La modification de 3 façades du bâtiment existant logeant les VL. 

Ind Date Par Modifications

- E.C. Dossier initial, première édition.

- -

14/10/2024

-



Commune du projet :
POLMINHAC

PROJET

94.80

Périmètre 100m

Pr
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Demandeur : stabulation VL + laiterie

Demandeur : stabulation 
VA + stockage fourrage 

non cadastrée

Tiers : habitation

Chemin rural

Château de Vixouze

Route départementale n°57

Demandeur : habitation (Frédéric 
SOUBEYRE, membre du GAEC)
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S
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PC1c - PLAN CADASTRAL - Échelle: 1/2000e

Département du CANTAL
Commune du projet : 15800 POLMINHAC

Section D parcelle n°283 (70 850 m²)

PC1b - DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR: 

PLUi Cère et Goul en Carladès : zone A

CARTE MONUMENT HISTORIQUE

Périmètre 500m par rapport au monument classé

PREFECTURE DU CANTAL
COMMUNAUTE DE COMMUNES

CERE ET GOUL EN CARLADES

P.L.U.i
PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL

COMMUNE DE POLMINHAC

Modifications - Révisions - Mises à jourELABORATION

VISA

Approuvé le :
25 février 2020

Exécutoire le :

Date :
26 février 2020

Le Président,
 Michel ALBISSON

4.5
Zonage

à Rodez :
Carrefour de l'Agriculture

12026 Rodez Cédex 9
Tel: 05 65 73 65 76

à Mende :
1 rue Notre-Damme

48000 Mende
Tel: 04 66 31 13 33

à Limoux :
68 rue de la mairie

11300 Limoux
Tél.: 09 61 66 92 65

Arrêté le :
9 juillet 2019

Orientation d'Aménagement et de Programmation
Secteurs à protéger au titre de l'article L151-19 du CU

Eléments de patrimoine à protéger au titre de l'article L 151-19 du CU

Eléments de paysage à protéger au titre de l'article L 151-19 du CU

Arbres remarquables au titre de l'article L 151-19 du CU
Aligments d'arbres à protéger au titre de l'article L 151-19 du CU
Haie à protéger au titre de l'article L 151-19 du CU
Haie et muret à protéger au titre de l'article L 151-19 du CU
Muret à protéger au titre de l'article L 151-19 du CU
Alignements d'arbres et parcs à protéger au titre de l'article L 151-19 du CU
Ruisseau à protéger au titre de l'article L 151-23 du CU
Zone humide à protéger au titre de l'article L 151-23 du CU
Anciens bâtiments d'estive identifiés au titre de l'article L 122-11 du CU
Bâti pouvant faire l'objet d'un changement de destination
Risque mouvement de terrain (aléa fort - Source PPRN)
Aléa inondation 
Espace Boisé Classé
Emplacement réservé
Périmètre de salubrité des bâtiments agricoles
Bâtiment agricole
Bâti non cadastré

Légende
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Zonage

4.5.b

4.5.a

4.5.b

4.5.a

4.5.c. Polminhac - Les Prades - Cabanes

4.5.c. Costes

4.5.c. Fraisse-Bas

4.5.c. Murat-Lagasse

4.5.d. Onsac

4.5.d. Cabanusse

4.5.d. Près-Haut

4.5.d. Les Cuyans

4.5.d. Toursac - Le Pouget

4.5.d. Meymac

4.5.d. Maruejouls

4.5.d. La Gentie

4.5.d. Vixouze

4.5.d. Les Huttes

4.5.d. Vixouze

4.5.d. Les Huttes

PROJET

Château de Vixouze

PROJET

PC1a - PLAN DE SITUATION IGN

Échelle: 1/25000e

PLANS IGN / URBANISME / CADASTRE
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DOSSIER DE PERMIS DE CONSTRUIRE
GAEC DE LA BRUNEMaitre d'ouvrage:
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Architecte :  Philippe HERNANDEZ

Projet : Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

Éch: VariéePC1a,b,c
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Vixouze 15800 POLMINHACAdresse du projet :

Aurillac, le 14/10/2024
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Seuil porte existante -0.41
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-1.93
Niveau de référence

Point de pompage

±0.00

-0.91

-1.05

±0,00

Haut de fosse
±0,00

Parcelle D 283

Limite de propriété

Stabulation VL + bloc traite + laiterie
Modification de façades et de 

l'aménagement intérieur

Stabulation VA + 
stockage fourrage
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R D  n ° 5 7

Niveau terrain naturel

Niveau terrain aménagé

Commune du projet : 15800 POLMINHAC

Section D parcelle n°283 (70 850 m²)

Altitude : 800 m

1 546.00 m²
1433.80 m²

271.50 m²
0.00 m²

Evacuation des EP vers le milieu naturel

Raccordements AEP et EDF depuis le bâtiment existant

Vue 1 +
Insertion

Accès à créerAccès existant

Abords stabilisés à 
aménager et connecter 

aux existants

Surface d'emprise au sol existante : 
Surface de plancher existante :  

Surface d'emprise au sol créée :   
Surface de plancher créée :   

Fosse non couverte

Béton banché
18.00x14.00m

Ht. totale :  2.50m

VT : 630m 3

Vue 3

Vue 2

Vue 4

PLAN MASSE ET PLAN DE TOITURE
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Projet : Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

Éch: 1:500PC2-5
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GAEC DE LA BRUNEMaitre d'ouvrage: Vixouze 15800 POLMINHACAdresse du projet :

Architecte :  Philippe HERNANDEZAurillac, le 14/10/2024
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Chemin rural

Travaux sur existant

Fosse en projet 

Bâtiment existant

3- Aspect : Impact sur le paysage (cf. document photographique)

Les caractéristiques visibles des projets seront :

· Bardage : lames de bois bouvetées pose verticale 
· Porte : cadre métallique + bardage en bois bouveté (pose verticale)
· Translucide : polycarbonate 16 mm
· Ventilation statique automatisée : rideaux teinte gris clair / translucide ; amovibles
· Maçonnerie fosse : banchée brute de décoffrage ton ciment brut sombre

Le principal travail de terrassement consistera en l’excavation de la fosse projetée en total déblai ainsi que la légère 
reprise de niveau dans la cour de ferme. 
Les abords seront stabilisés par empierrement de blocage + couche d’empierrement de finition.

Les EP seront collectées et dirigées par gravité vers le milieu naturel.

1- Aspect : projet et localisation

Le projet mené par le GAEC DE LA BRUNE consiste à construire :

1- Une fosse à lisier rectangulaire et non couverte en béton banché d’un volume total de 630 m3 et d’une 
profondeur de 2,50 m.

2- La modification de 3 façades du bâtiment logeant les VL existant.

Les aménagements prévus concernent le siège d’exploitation situé proche du lieu-dit cadastré "Vixouze" sur la 
commune de POLMINHAC (15800) ; parcelle N° 283 de la section D (propriété du demandeur).
Zonage A du PLUi de la Communauté de Communes Cère et Goul en Carladès.

Le projet entre dans le cadre de la modernisation d’exploitation : le réaménagement intérieur du bâtiment 
d’élevage des vaches laitières (avec création de logettes et aire d’exercice raclée) génère la nécessité de gestion 
du lisier avec création d’une fosse nouvelle.
Les élévations du bâtiment seront par ailleurs modifiées en conséquence avec redistribution des portes en pignon 
Nord-Ouest + installation de rideaux pilotés automatiquement sur les façades Sud-Ouest et Nord-Est.

Il n’y a pas de point d’eau à moins de 100 m du projet (ICPE). 
 Il y a une habitation de tiers à 94.80m du projet (ICPE). 
 Il n’y a pas de visibilité entre le château de Vixouze et le projet.

2- Aspect : environnement

Les bovins seront conduits en logettes (3 rangs) avec aire d’exercice raclée. 
Le lisier issus de ce raclage (environ 6 cycles/jour) sera envoyé par gravité dans la fosse projetée (VT = 630 m3, 
profondeur 2,50 m).

P C 4  -  N o t i c e  d e s c r i p t i v e

PC3 - PLANS EN COUPE
Échelle: 1:500e

COUPE T.N. + NOTICE DESCRIPTIVE
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Projet : Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

PC3-4
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GAEC DE LA BRUNEMaitre d'ouvrage: Vixouze 15800 POLMINHACAdresse du projet :

Éch: 1:500

Architecte :  Philippe HERNANDEZAurillac, le 14/10/2024
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Transfert : 10,00 Fosse : 14,60
(14.00 utile)

52,20
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5.00
4.00 ht

17.20 4,50
4.00 ht

0,30
1.00

+7,69

+4,00

+7,85

±0,00

52,20

Façade Nord Est : état projeté

Modification des façades existantes :
Pignon Sud Est :  - non modifiée
Façade Nord Est :  - dépose du bardage haut bois bouveté et translucides
 - pose d'un mur rideau translucide amovible

Fosse non couverte :
Maçonnerie :  - zone de transfert : dalle béton + rebords ht. 0.20m
 - béton banché, murs ht.2.50m
 - grillage périphérique ht. 2.00m

Façade Sud Est : non modifiée par le projet

Façade Nord Est : état actuel

FACADES
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Projet : Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

PC5
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GAEC DE LA BRUNEMaitre d'ouvrage: Vixouze 15800 POLMINHACAdresse du projet :

Éch: 1:200

Architecte :  Philippe HERNANDEZAurillac, le 14/10/2024
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Façade Nord Ouest : état projeté

Façade Sud Ouest : état projeté

Modification des façades existantes :
Pignon Nord Ouest :  - modification des ouvertures en façades
  - adaptation des abords stabilisés
Façade Sud Ouest :  - dépose du bardage bois bouveté et translucides sur partie élevage
  - pose d'un mur rideau translucide amovible

Fosse non couverte :
Maçonnerie :   - zone de transfert : dalle béton + rebords ht. 0.20m
  - béton banché, murs ht.2.50m
  - grillage périphérique ht. 2.00m

Façade Nord Ouest : état actuel

Façade Sud Ouest : état actuel

FACADES
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Projet : Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

PC5
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GAEC DE LA BRUNEMaitre d'ouvrage: Vixouze 15800 POLMINHACAdresse du projet :

Éch: 1:200

Architecte :  Philippe HERNANDEZAurillac, le 14/10/2024



PC6 - Vue 1 Insertion

PC8 - Vue 4

PC6 - Vue 1

PC7 - Vue 2

PC8 - Vue 3
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DOCUMENT GRAPHIQUE

DOSSIER DE PERMIS DE CONSTRUIRE Dessiné
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Éch: sansPC6-7-8

N
° 

C
lie

n
t:
 6

10

Projet : Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

GAEC DE LA BRUNEMaitre d'ouvrage: Vixouze 15800 POLMINHACAdresse du projet :

Architecte :  Philippe HERNANDEZAurillac, le 14/10/2024



TECHNIQUE - DÉTAILS

Chambre d'agriculture du Cantal
26, rue du 139ème R.I - BP 239

15002 AURILLAC Cedex
Téléphone : 04 71 45 55 00

C o n s t i t u t i o n  d u  d o s s i e r
DET1

Perspectives 3D

D O S S I E R

Vue au sol aménagement - Éch: 1/200e

DET3

C o n s e i l l e r  B â t i m e n t :

D e s s i n é  p a r :

DET2

D e s c r i p t i o n  d u  p r o j e t  d e  c o n s t r u c t i o n

Coupe de principe - Éch: 1/100e

Vincent CHARBONNEL

N° Client:

610

E m m a n u e l l e  C L E R M O N T

N° de page:

1/4
N° Document:

TECH01

A Aurillac, le 14/10/2024

Maître d'ouvrage:

Localisation
du projet :

Vixouze

GAEC DE LA BRUNE

15800 POLMINHAC

Vixouze

15800 POLMINHAC

Etablissement de plans pour seule DEMANDE DE DOSSIER TECHNIQUE ET CONSEIL et ne saurait, de ce fait, servir en aucune manière de PLANS D'EXECUTION. Ils ne sont pas nécessaires à 
l'instruction du permis de construire.
Les cotes de construction indiquées sur ces plans sont données à titre indicatif. Les entrepreneurs, chargés de la réalisation des travaux, devront, par corps d'état et après étude particulière, fournir 
les plans de détail et toutes les indications nécessaires à la parfaite exécution des travaux.

---------------------------------------------

Les plans ainsi que l’implantation du bâtiment ont été dessinés sans étude de sol. Il conviendra de faire vérifier le projet auprès d’un professionnel compétent avant la réalisation des travaux.

1- Une fosse à lisier rectangulaire et non couverte en béton banché d’un volume total de 630 m3 
et d’une profondeur de 2,50 m. 

2- La modification de 3 façades du bâtiment existant logeant les VL. 

Ind Date Par Modifications

- E.C. Dossier initial, première édition.14/10/2024
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Maitre d'ouvrage:
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DET2

DOSSIER TECHNIQUE - DÉTAILS
GAEC DE LA BRUNE - Vixouze 15800 POLMINHAC

COUPE DE PRINCIPE

Dessiné par:

Emmanuelle CLERMONT

Conseiller Bâtiment:

Vincent CHARBONNEL

Projet: Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

Éch: 1:100

Aurillac, le 14/10/2024
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Dépose du bardage bois existant et fermeture de la porte coulissante - Pose d'un rideau de ventilation amovible

Muret d'auge + barres au garrot

Aire d'exercice raclée
Dalle BA

2x10 logettes (larg. 1.15m)
Dalle béton préfabriqué + dolomie

2x15 logettes (larg. 1.15m)
Dalle béton préfabriqué + dolomie

6 logettes (larg. 1.15m)
Dalle béton préfabriqué + dolomie

39 logettes (larg. 1.15m)
Dalle béton préfabriqué + dolomie

Couloir de service
Dalle BA

Aire paillée : box
Terre battue

Aire paillée : box
Terre battue

Aire paillée : box
Terre battue

Aire paillée : box
Terre battue

Aire paillée : box
Terre battue

Aire paillée : 8 Vx
Terre battue

Aire paillée : 8 Vx
Terre battue

Aire paillée : 8 Vx
Terre battue

Stalle - Dalle BA

Zone 
d'abreuvement

Dalle BA

Partie existante non concernée par le projet d'aménagement
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Fosse non couverte
Béton banché

18.00x14.00m - Hauteur totale 2.50m
VT : 630m3
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Maitre d'ouvrage:

Dessiné par:

Emmanuelle CLERMONT

3/4

Projet: Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

DET1

DOSSIER TECHNIQUE - DÉTAILS

Conseiller Bâtiment:

GAEC DE LA BRUNE - Vixouze 15800 POLMINHAC

VUE AU SOL Vincent CHARBONNEL

Éch: 1:200

Aurillac, le 14/10/2024
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Maitre d'ouvrage:

4/4

Éch: sansDET3

DOSSIER TECHNIQUE - DÉTAILS
GAEC DE LA BRUNE - Vixouze 15800 POLMINHAC

PERSPECTIVES

Dessiné par:

Emmanuelle CLERMONT

Conseiller Bâtiment:

Vincent CHARBONNEL

Projet: Réaménagement partiel d'une stabulation VL existante, modification de façades et construction d'une fosse non couverte.

Aurillac, le 14/10/2024
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